
Comment un salarié peut-il demander les motifs de son
licenciement au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, tout salarié licencié peut exiger par écrit les motifs de son licenciement  dans un délai d'un

mois suivant la notification. L'employeur dispose alors d'un mois pour répondre par lettre recommandée en précisant

les motifs réels et sérieux liés à l'aptitude, à la conduite du salarié ou aux nécessités de fonctionnement de

l'entreprise.

En l'absence de réponse ou de motivation suffisante dans ce délai, le licenciement est automatiquement considéré

comme abusif. Cette procédure protège le salarié en obligeant l'employeur à justifier sa décision de manière précise

et vérifiable, lui permettant ensuite de contester le licenciement devant le tribunal du travail si les motifs ne sont pas

réels et sérieux.

Définition

La demande de motifs du licenciement est un droit fondamental du salarié luxembourgeois inscrit à l'article

L.124-5 du Code du travail. Elle permet au salarié licencié d'obtenir par écrit les raisons précises de la rupture de

son contrat de travail. Cette procédure obligatoire garantit la transparence de la décision de l'employeur et

constitue un préalable essentiel à toute contestation judiciaire du licenciement. L'employeur doit énoncer des

motifs réels et sérieux, c'est-à-dire objectifs, vérifiables et proportionnés, qui justifient la rupture du contrat.

Questions fréquentes

Comment un salarié peut-il demander les motifs de son licenciement au Luxembourg ?

Le salarié dispose d'un délai d'un mois après la notification de son licenciement pour demander les motifs par lettre recommandée.
L'employeur doit alors répondre dans un délai d'un mois maximum, également par lettre recommandée, en précisant les motifs réels et
sérieux du licenciement.

Que se passe-t-il si l'employeur ne répond pas à la demande de motifs du licenciement ?

Si l'employeur ne répond pas dans le délai d'un mois ou fournit une motivation insuffisante, le licenciement est automatiquement
considéré comme abusif selon l'article L.124-5 du Code du travail luxembourgeois.

Quels sont les délais pour demander les motifs d'un licenciement au Luxembourg ?

Le salarié a un mois à partir de la notification du licenciement pour faire sa demande par lettre recommandée. L'employeur dispose
ensuite d'un mois maximum pour répondre par lettre recommandée avec les motifs précis du licenciement.

Un salarié peut-il contester son licenciement sans avoir demandé les motifs ?

Oui, demander les motifs n'est pas obligatoire pour contester un licenciement. Le salarié conserve le droit d'établir par tous moyens que
son licenciement est abusif, même sans avoir exercé son droit de demander les motifs à l'employeur.
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Conditions d’exercice

Le droit de demander les motifs du licenciement s'applique dans les situations suivantes :

Licenciements concernés :

Licenciement avec préavis (articles L.124-3 et L.124-4)

Licenciement pour motif grave sans préavis (article L.124-10)

Licenciement dans le cadre d'un licenciement collectif

Tout type de rupture à l'initiative de l'employeur

Exclusions :

Résiliation d'un commun accord (article L.124-13)

Démission du salarié

Fin de contrat à durée déterminée à son terme

Délai impératif : Le salarié dispose d'un mois à compter de la notification du licenciement pour formuler sa

demande de motifs par lettre recommandée.

Modalités pratiques

Étape 1 : Demande du salarié

Délai : 1 mois à partir de la notification du licenciement

Forme : Lettre recommandée avec accusé de réception obligatoire

Contenu : Demande claire des motifs du licenciement (sans nécessité d'argumentation)

Étape 2 : Réponse de l'employeur

Délai : 1 mois maximum après réception de la demande du salarié

Forme : Lettre recommandée avec accusé de réception obligatoire

Contenu obligatoire selon l'article L.124-5 :

Motifs liés à l'aptitude ou à la conduite du salarié, OU

Motifs fondés sur les nécessités de fonctionnement de l'entreprise

Motifs devant être réels et sérieux (objectifs, précis, vérifiables)

Conséquences juridiques :

Réponse conforme : permet à l'employeur de défendre le licenciement en justice

Absence de réponse dans le délai : licenciement automatiquement abusif (article L.124-5, §2)

Motivation insuffisante ou vague : risque de qualification de licenciement abusif par le tribunal
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Recours judiciaire :

Délai : 3 mois à partir de la notification du licenciement ou de sa motivation (article L.124-11, §2)

Juridiction : Tribunal du travail

Charge de la preuve : incombe à l'employeur de prouver la matérialité et le caractère réel et sérieux des

motifs

Pratiques et recommandations

Pour le salarié :

Envoyer la demande rapidement après le licenciement pour ne pas dépasser le délai d'un mois

Conserver la preuve d'envoi et la copie de la demande

En cas de soupçon de discrimination, rassembler tous les éléments factuels (article L.241-4)

Consulter un délégué du personnel, un représentant syndical ou un avocat spécialisé

Ne pas attendre la réponse de l'employeur pour préparer un éventuel recours judiciaire

Noter que même sans demander les motifs, le salarié peut contester le licenciement en justice

Pour l'employeur :

Documenter systématiquement les décisions de licenciement avant notification

Rédiger des lettres de licenciement précises et détaillées dès l'origine

Respecter impérativement le délai d'un mois pour répondre à la demande de motifs

Éviter les formulations vagues ("comportement inadapté", "perte de confiance")

Privilégier des faits concrets, datés et vérifiables

Former les managers aux exigences légales de motivation des licenciements

Conserver les preuves documentaires pendant au moins 3 ans (prescription)

Cas particuliers :

Discrimination suspectée : le salarié peut établir des faits laissant supposer l'existence d'une discrimination,

puis la charge de la preuve est renversée (article L.241-4)

Licenciement pour motif grave : la lettre de licenciement doit déjà comporter les motifs précis (article L.124-

10, §3)

Licenciement collectif : procédure spécifique avec intervention obligatoire de la délégation du personnel

(articles L.166-1 et suivants)

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :
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Art. L.124-3 : Notification du licenciement par l'employeur

Art. L.124-4 : Résiliation du contrat par le salarié

Art. L.124-5 : Demande de motifs du licenciement (procédure et délais)

Art. L.124-10 : Résiliation pour motif grave (motivation obligatoire dans la lettre)

Art. L.124-11 : Licenciement abusif (définition et recours)

Art. L.124-12 : Réparation du licenciement abusif (dommages et intérêts, réintégration)

Art. L.241-1 à L.241-11 : Protection contre les discriminations

Art. L.241-4 : Aménagement de la charge de la preuve en cas de discrimination

Jurisprudence constante : Les tribunaux luxembourgeois exigent que les motifs invoqués soient précis, concrets

et vérifiables. Une motivation trop générale ou des affirmations non étayées conduisent à la qualification de

licenciement abusif.

Sources complémentaires :

Cour d'appel de Luxembourg : nombreux arrêts sur l'exigence de précision des motifs

Chambre des salariés (CSL) : guides pratiques sur les droits des salariés licenciés

Inspection du travail et des mines (ITM) : contrôle du respect des procédures

L'exercice du droit de demander les motifs n'est pas obligatoire pour contester ensuite le licenciement. Même sans avoir demandé

les motifs, le salarié conserve le droit d'établir par tous moyens que son licenciement est abusif (article L.124-5, §3). Toutefois,

demander les motifs permet d'obtenir des éléments écrits exploitables en justice et oblige l'employeur à formaliser sa position.

Attention : Il n'existe pas au Luxembourg de procédure de "motivation renforcée" distincte de la demande de motifs ordinaire prévue

à l'article L.124-5. En cas de soupçon de discrimination, c'est le mécanisme d'aménagement de la charge de la preuve (article L.241-4

) qui s'applique, permettant au tribunal d'exiger que l'employeur prouve l'absence de discrimination.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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